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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8437 

21 décembre 2018 

    Un membre 

du Conseil 

(Suède) 

S/PRST/2018/21 

 

 a Le représentant du Pérou s’est exprimé en sa qualité de Président du Comité du Conseil  de sécurité créé par la résolution 

1373 (2001) concernant la lutte antiterroriste. 

 b Le Royaume-Uni était représenté par son secrétaire d’État aux affaires étrangères et du Commonwealth. 
 

 

 

 32. Séances d’information 
 

 

 Au cours de la période considérée, le Conseil de 

sécurité a tenu quatre séances d’information qui 

n’avaient pas de lien direct avec l’une ou l’autre des 

questions dont il était saisi. On trouvera dans les 

tableaux ci-après de plus amples informations sur les 

séances, notamment sur les participants et les orateurs.  

 En 2018, deux des séances ont été tenues au titre 

de la question intitulée « Exposés des présidents des 

organes subsidiaires du Conseil de sécurité ». Le 

3 octobre 2018, le Conseil a organisé une séance 

d’information conjointe des trois comités relatifs à la 

lutte contre le terrorisme, à savoir le Comité faisant 

suite aux résolutions 1267 (1999), 1989 (2011) et 2253 

(2015) concernant l’État islamique d’Iraq et du Levant 

(Daech), Al-Qaida et les personnes, groupes, 

entreprises et entités qui leur sont associés, le Comité 

créé par la résolution 1373 (2001) concernant la lutte 

antiterroriste et le Comité créé par la résolution 

1540 (2004). La séance d’information a porté sur les 

travaux menés par ces trois comités, notamment sur la 

coopération que ceux-ci et leurs groupes d’experts 

entretenaient en vue de repérer les activités de 

terrorisme et de lutter contre la propagation de ce 

phénomène, en particulier l’évolution de la menace que 

représentent pour la paix et la sécurité internationales 

l’État islamique d’Iraq et du Levant (EIIL, également 

connu sous le nom de Daech), Al-Qaida et les groupes 

qui leur sont associés, d’endiguer le flux des 

combattants terroristes étrangers, de combattre la 

menace que posent les combattants terroristes étrangers 

rentrant dans leur pays d’origine ou se réinstallant dans 

un pays tiers, de lutter contre le financement du 

terrorisme et de prévenir la prolifération des armes 

nucléaires, chimiques et biologiques de destruction 

massive, de leurs vecteurs et des éléments connexes 

par et vers des acteurs non étatiques, ainsi que l’emploi 

de ces armes à des fins terroristes518. En outre, le 

17 décembre 2018, le Conseil a tenu son habituelle 

séance d’information de fin d’année, pendant laquelle 

les présidents sortants des divers organes subsidiaires 

ont présenté un exposé519. 

 Conformément à la pratique antérieure, le Conseil 

a tenu une séance au titre de la question intitulée 

« Exposé du Président en exercice de l’Organisation 

pour la sécurité et la coopération en Europe » 520. Dans 

son exposé, le Président en exercice de l’Organisation 

pour la sécurité et la coopération en Europe (OSCE) lui 

a rendu compte de la situation en Ukraine et dans la 

région, ainsi que des autres priorités de l’OSCE pour 

l’année, notamment les conflits prolongés en Géorgie, 

dans le Haut-Karabakh et en Transnistrie. Il a en outre 

informé le Conseil du rôle joué par l’OSCE dans le 

règlement des problèmes de sécurité en Méditerranée 

et dans la lutte contre les menaces transnationales 

telles que le terrorisme, la radicalisation, le trafic 

d’armes, de drogues, de biens culturels et de déchets 

dangereux et les liens entre le terrorisme et la 

criminalité organisée, ainsi que la traite des personnes, 

les migrations, la corruption et la cybersécurité.  

 Comme les années précédentes, le Conseil a 

entendu un exposé du Président de la Cour 

internationale de Justice lors d’une séance privée521. 

__________________ 

 518 S/PV.8364. 

 519 S/PV.8428. 

 520 S/PV.8200. 

 521 S/PV.8380. 
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Séances : exposés des présidents des organes subsidiaires du Conseil de sécurité 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire 

Autres 

documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8364 

3 octobre 2018 

    Président du Comité du 

Conseil de sécurité faisant 

suite aux résolutions 1267 

(1999), 1989 (2011) et 2253 

(2015) concernant l’État 

islamique d’Iraq et du 

Levant (Daech), Al-Qaida et 

les personnes, groupes, 

entreprises et entités qui leur 

sont associés ; Président du 

Comité du Conseil de 

sécurité créé par la 

résolution 1373 (2001) 

concernant la lutte 

antiterroriste ; Président du 

Comité du Conseil de 

sécurité créé par la 

résolution 1540 (2004)a ; 

tous les autres membres du 

Conseil 

 

S/PV.8428 

17 décembre 2018 

    Président du Comité faisant 

suite à la résolution 751 

(1992) sur la Somalie, du 

Comité faisant suite aux 

résolutions 1267 (1999), 

1989 (2011) et 2253 (2015) 

concernant l’État islamique 

d’Iraq et du Levant (Daech), 

Al-Qaida et les personnes, 

groupes, entreprises et 

entités qui leur sont associés, 

et du Comité créé par la 

résolution 1988 (2011) ; 

Président du Groupe de 

travail spécial sur la 

prévention et le règlement 

des conflits en Afrique ; 

Représentante permanente 

adjointe de l’État 

plurinational de Bolivie, au 

nom du Président du Comité 

du Conseil de sécurité créé 

par la résolution 1540 

(2004) ; Président du Comité 

du Conseil de sécurité créé 

par la résolution 1718 

(2006) ; Président du Comité 

du Conseil de sécurité créé 

 

https://undocs.org/fr/S/PV.8364
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Séance et date 

Question 

subsidiaire 

Autres 

documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       par la résolution 1970 (2011) 

concernant la Libye, du 

Comité créé par la résolution 

2374 (2017) et du Groupe de 

travail sur le sort des enfants 

en temps de conflit armé 
       

 

 a Avant de présenter son exposé, le Président du Comité créé par la résolution 1540 (2004) a fait une déclaration conjointe au nom 

du Comité qu’il présidait, du Comité faisant suite aux résolutions 1267 (1999), 1989 (2011) et 2253 (2015) concernant l’État 

islamique d’Iraq et du Levant (Daech), Al-Qaida et les personnes, groupes, entreprises et entités qui leur sont associés et du 

Comité créé par la résolution 1373 (2001) concernant la lutte antiterroriste, dans laquelle il a appelé l’attention sur la 

coopération que ces trois comités et leurs groupes d’experts continuaient d’entretenir. 
 

 

 

Séance : exposé du Président en exercice de l’Organisation pour la sécurité et la coopération en Europe 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire 

Autres 

documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées au 

titre de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8200 

8 mars 2018 

   Président en 

exercice de 

l’Organisation 

pour la sécurité et 

la coopération en 

Europe (OSCE) et 

Ministre des 

affaires étrangères 

et de la 

coopération 

internationale de 

l’Italie 

Tous les membres du 

Conseila, Président en 

exercice de l’OSCE 

 

 

 a La Suède était représentée par sa vice-ministre des affaires étrangères. 
 

 

 

Séance : exposé du Président de la Cour internationale de Justice 
 

 

Séance et date 

Question 

subsidiaire 

Autres 

documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées au titre 

de l’article 39 et autres 

invitations Orateurs 

Décision et vote 

(pour-contre-

abstentions) 

       S/PV.8380 

24 octobre 2018 

(privée) 

   Président de la Cour 

internationale de 

Justice 

Membres du 

Conseil, Président 

de la Cour 

internationale de 

Justice 
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